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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
4ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

   26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Daniel SCHELL 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet :  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 BUDGET 
PRINCIPAL 

 

 
 

Le compte administratif a pour objet de retracer l’exécution des différentes décisions budgétaires adoptées au cours 
de l’exercice.  
Il a pour vocation : 

- d’arrêter les résultats définitifs à la clôture de l’exercice faisant apparaître un déficit ou un excédent, 
- de déterminer le montant des restes à réaliser en investissement, 
- de dégager les taux de réalisation. 

 
Les tableaux ci-après indiquent, année par année, l’évolution des dépenses d’investissement et des emprunts 
contractés d’une part, et l’évolution de l’encours de la dette, d’autre part : 
 
Evolution des dépenses d’investissement et des emprunts contractés de 2014 à 2019 
 
 

Année 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Immobilisations 1 116 468 € 731 764 € 245 169,84 € 947 905 € 2 162 137 € 4 111 525,78 € 

Emprunts contractés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

 
 
Evolution de l’encours de la dette 
 
  

Année 31/12/2014 31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 

Encours de la dette 6 607 370 € 6 115 621 € 5 610 640 € 5 091 928 € 4 558 964 € 4 011 212 € 

Population totale au 1er janvier de 
l’année de référence (source INSEE) 

10 100 10 192 10 214 10 214 9 944 10 017 

Encours dette/population (ratio 5) 654 € 600 € 549 € 499 € 458 € 400 € 

Moyenne nationale de la strate (*) 949 € 949 € 970 € 970 € 931 € 844 € 

(*) Source : Les finances des collectivités locales   
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La situation des comptes à la fin de l’exercice 2019 se présente donc comme suit : 
 

1. Section d’investissement  
 

 

 Les dépenses d’investissement s’élèvent à 4 787 582,21 €  
 
 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 
Restes à 
réaliser 

20 immobilisations incorporelles 196 300,00 29 732,36 82 527,08 

204 subventions d'équipement versées 58 000,00 5 858,82   

21 immobilisations corporelles 2 803 240,00 1 503 243,31 153 285,03 

23 immobilisations en cours 5 259 801,00 2 578 550,11 1 530 506,08 

10 dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 27 364,22   

16 emprunts et dettes assimilées 550 000,00 547 752,63   

26 
participations et créances rattachées à des 
participations 

41 000,00 41 000,00 
  

4581 opérations sous mandat 10 000,49     

020 dépenses imprévues 100 000,00     

Total dépenses réelles 9 023 341,49 4 733 501,45 1 766 318,19 

040 opérations d'ordre de transfert entre sections 513,00 11 220,99   

041 opérations patrimoniales   42 859,77   

Total dépenses 9 023 854,49 4 787 582,21 1 766 318,19 

 
 

 Les recettes d’investissement s’élèvent à 4 360 665,28 €  
 
 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 
Restes à 
réaliser 

10 dotations, fonds divers et réserves 305 000,00 477 911,33   

13 subventions d'investissement 524 000,49 384 579,82 1 827 026,00 

24 produits des cessions d’immobilisation 2 000,00     

23 immobilisations en cours   71 571,24   

4582 opérations sous mandat 10 000,00     

Total recettes réelles 841 000,49 934 062,39 1 827 026,00 

001 solde exécution section investissement reporté 3 104 718,51 3 104 718,51   

021 virement de la section de fonctionnement 4 800 000,00     

040 opérations d'ordre de transfert entre sections 278 135,00 279 024,61   

041 opérations patrimoniales   42 859,77   

Total recettes 9 023 854,00 4 360 665,28 1 827 026,00 
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2. Section de fonctionnement 
 
 

 Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 5 997 557,11 € 
 

 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 

11 charges à caractère général 1 632 280,00 1 470 898,83 

12 charges de personnel et frais assimilés 3 506 500,00 3 226 136,02 

14 atténuations de produits  169 611,00 169 611,00 

65 autres charges de gestion courante 763 900,00 679 857,53 

66 charges financières 170 000,00 169 015,50 

67 charges exceptionnelles 13 650,00 3 013,62 

022 dépenses imprévues 341 312,00   

Total dépenses réelles 6 597 253,00 5 718 532,50 

023 virement à la section d'investissement 4 800 000,00   

042 opérations d'ordre de transfert entre sections 278 135,00 279 024,61 

Total dépenses 11 675 388,00 5 997 557,11 

 

 Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 11 584 684,82 € 
 

 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 

13 atténuations de charges 96 000,00 78 471,51 

70 produits des services, du domaine et ventes diverses 1 008 227,00 987 102,71 

73 impôts et taxes 4 226 773,00 4 181 606,24 

74 dotations et participations 1 128 630,00 1 115 285,26 

75 autres produits de gestion courante 222 950,00 181 741,49 

76 produits financiers 120,85 128,18 

77 produits exceptionnels 45 000,00 81 954,29 

Total recettes réelles 6 727 700,85 6 626 289,68 

002 résultat fonctionnement reporté 4 947 174,15 4 947 174,15 

042 opérations d'ordre de transfert entre sections 513,00 11 220,99 

Total recettes 11 675 388,00 11 584 684,82 

 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 30 janvier 2020, 

Après en avoir débattu, 
Après que le Maire ait quitté la salle, 

 
APPROUVE 

 
le compte administratif 2019 arrêté comme suit : 
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
5ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre JOST 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet :  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU BUDGET 
ANNEXE DE L’EAU 

 

 
 

S’agissant d’un Service Public Industriel et Commercial (SPIC), le budget d’un service d’eau potable (ou 
d’assainissement) doit être distinct du budget principal de la collectivité.  
 
Les dépenses d’investissement et les évolutions de la dette du budget annexe de l’eau se présentent comme suit : 
 

Année 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Immobilisations 88 060 € 97 512 € 6 606 € 171 300 € 31 716 € 437 974 € 

Emprunts contractés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 400 000 € 

Restant dû de la dette au 
31 décembre 

613 876 € 574 177 € 533 196 € 490 892 € 447 222 € 805 582 € 

Encours 
dette/population 

61 € 56 € 52 € 48 €  45 € 80 € 

 
 
Le compte administratif 2019 de la Régie Eau est le dernier présenté pour la Ville de Brumath puisqu’à compter du 1er 
janvier 2020, la compétence eau est transférée à la Communauté d’Agglomération de Haguenau.  
Le budget primitif 2020 sera approuvé par le Conseil Communautaire.  
 

La situation des comptes à la fin de l’exercice 2019 se présente donc comme suit : 
 

1. Section d’investissement  
 

 Les dépenses d’investissement s’élèvent à 330 822,19 €  
 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 
Restes à 
réaliser 

21 immobilisations corporelles 87 500,00 28 684,09 32 444,30 

23 immobilisations en cours 489 931,20 247 535,30 129 310,80 

16 emprunts et dettes assimilées 46 000,00 45 080,94  

020 dépenses imprévues 13 444,80   

Total dépenses réelles 636 876,00 321 300,33 161 755,10 

040 
opérations d'ordre de transfert entre 
sections 9 530,00 9 521,86  

Total dépenses 646 406,00 330 822,19 161 755,10 

 



 2 

 

 

 Les recettes d’investissement s’élèvent à 502 648,17 €  
 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 
Restes à 
réaliser 

13 subventions d'investissement 100,04   

16 emprunts et dettes assimilées 400 000,00 400 000,00  

106 réserves    

Total recettes réelles 400 100,04 400 000,00  

040 
opérations d'ordre de transfert entre 
sections 93 145,00 89 487,21  

021 
virement de la section de 
fonctionnement 140 000,00   

001 Excédent reporté 13 160,96 13 160,96  

Total recettes 646 406,00 502 648,17  

 
2. Section d’exploitation  

 
Les dépenses d’exploitation s’élèvent à 998 010,58 € 
 
 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 

011 charges à caractère général 493 700,00 294 090,74 

012 charges de personnel et frais assimilés 50 000,00 18 313,83 

014 atténuations de produits  600 000,00 568 016,00 

65 autres charges de gestion courante 12 000,00 11 169,03 

66 charges financières 15 000,00 13 859,94 

67 charges exceptionnelles 10 000,00 3 073,83 

022 dépenses imprévues 17 560,00  

Total dépenses réelles 1 198 260,00 908 523,37 

023 virement à la section d'investissement 140 000,00  

042 
opérations d'ordre de transfert entre 
sections 93 145,00 89 487,21 

Total dépenses 1 431 405,00 998 010,58 

 
 
Les recettes d’exploitation s’élèvent à 1 454 274,10 € 
 
 

Chapitre Libellé BP 2019 CA 2019 

70 
produits des services, du domaine et 
ventes diverses 871 000,78 891 807,36 

75 autres produits de gestion courante  3,91 

77 produits exceptionnels  1 436,75 

Total recettes réelles 871 000,78 893 248,02 

042 
opérations d’ordre de transfert entre 
sections 9 530,00 9 521,86 

002 résultat fonctionnement reporté 551 504,22 551 504,22 

Total recettes 1 432 035,00 1 454 274,10 

 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 30 janvier 2020, 

Après en avoir débattu, 
Après que le Maire ait quitté la salle, 

 
APPROUVE 
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
6ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Daniel SCHELL 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2019 

 

 
 

Monsieur le Trésorier Principal de la Ville de Brumath a présenté les comptes de gestion de l’exercice 2019.  
Ces documents ont été comparés avec les comptes administratifs du même exercice et les autres documents 
comptables tenus par l’ordonnateur. 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu les comptes rendus par le Trésorier du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 et durant la journée 

complémentaire, 
Vu les budgets primitifs 2019 et les décisions modificatives, 

Après avoir approuvé le compte administratif, 
Après en avoir délibéré, 

 
APPROUVE 

 
les résultats des comptes de gestion qui se présentent comme suit : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
 

 Investissement Fonctionnement TOTAL 

Dépenses 2019 4 787 582,21  5 997 557,11 10 785 139,32 

Recettes 2019 1 255 946,77 6 637 510,67 7 893 457,44 

Résultat de l’exercice 2019 -3 531 635,44 639 953,56 -2 891 681,88 

Résultat antérieur reporté 3 104 718,51  4 947 174,15 8 051 892,66 

RESULTAT DE CLOTURE 2019 -426 916,93 5 587 127,71 5 160 210,78 

 
conformes aux résultats du compte administratif. 
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
8ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Daniel SCHELL 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2020 BUDGET PRINCIPAL 

 

 
 

 
Les grandes orientations 2020 de la Ville de Brumath ont été présentées lors du débat d’orientation budgétaire le 16 
décembre 2019.  
 
 
Les prévisions 2020 se présentent comme suit : 
 
 

1. Section de fonctionnement  

 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 12 079 641,00 €. 
 
 
Les dépenses de fonctionnement : 
 
 

Chapitre Libellé BP 2019 BP 2020 évolutions 

11 charges à caractère général 1 632 280,00 1 682 470,00 50 190,00 3,07% 

12 charges de personnel et frais assimilés 3 506 500,00 3 838 700,00 332 200,00 9,47% 

14 atténuations de produits  169 611,00 169 611,00 0,00 0,00% 

65 autres charges de gestion courante 763 900,00 567 050,00 -196 850,00 -25,77% 

66 charges financières 170 000,00 155 000,00 -15 000,00 -8,82% 

67 charges exceptionnelles 13 650,00 13 750,00 100,00 0,73% 

022 dépenses imprévues 341 312,00 341 070,00 -242,00 -0,07% 

Total dépenses réelles 6 597 253,00 6 767 651,00 170 398,00 2,58% 

023 virement à la section d'investissement 4 800 000,00 5 000 000,00 200 000,00   

042 
opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

278 135,00 311 990,00 33 855,00   

Total dépenses 11 675 388,00 12 079 641,00 404 253,00 3,46% 
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Les recettes de fonctionnement :  
 
 

Chapitre Libellé BP 2019 BP 2020 évolutions 

13 atténuations de charges 96 000,00 60 000,00 -36 000,00 -37,50% 

70 
produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

1 008 227,00 1 088 250,29 80 023,29 7,94% 

73 impôts et taxes 4 226 773,00 4 076 000,00 -150 773,00 -3,57% 

74 dotations et participations 1 128 630,00 1 093 130,00 -35 500,00 -3,15% 

75 autres produits de gestion courante 222 950,00 164 450,00 -58 500,00 -26,24% 

76 produits financiers 120,85 120,00 -0,85 -0,70% 

77 produits exceptionnels 45 000,00 10 050,00 -34 950,00 -77,67% 

Total recettes réelles 6 727 700,85 6 492 000,29 -235 700,56 -3,50% 

002 résultat fonctionnement reporté 4 947 174,15 5 587 127,71 639 953,56   

042 
opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

513,00 513,00 0,00   

Total recettes 11 675 388,00 12 079 641,00 404 253,00 3,46% 

 
 

2. Section d’investissement  

 
 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 8 179 181,00 €. 
 
 

Les dépenses d’investissement : 
 
 

Chapitre Libellé BP 2019 BP 2020 évolutions 

20 immobilisations incorporelles 196 300,00 262 527,08 66 227,08 

204 subventions d'équipement versées 58 000,00   -58 000,00 

21 immobilisations corporelles 2 803 240,00 3 265 685,03 462 445,03 

23 immobilisations en cours 5 259 801,00 3 622 538,96 -1 637 262,04 

10 dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 20 000,00 15 000,00 

16 emprunts et dettes assimilées 550 000,00 566 000,00 16 000,00 

26 
participations et créances rattachées à des 
participations 

41 000,00 5 000,00 -36 000,00 

4581 opérations sous mandat 10 000,49 10 000,00 -0,49 

020 dépenses imprévues 100 000,00   -100 000,00 

Total dépenses réelles 8 923 341,49 7 751 751,07 -1 171 590,42 

001 solde exécution section investissement reporté   426 916,93 426 916,93 

040 opérations d'ordre de transfert entre sections 513,00 513,00 0,00 

Total dépenses 8 923 854,49 8 179 181,00 -744 673,49 
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
9ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Daniel SCHELL 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet : INDEMNITE DE CONSEIL A MONSIEUR LE TRESORIER 

 

 
 

 

Le trésorier de la collectivité assure ses missions d’exécution des décisions de perception des recettes et de règlement 

des dépenses ordonnées par la collectivité en vertu du principe de la comptabilité publique qui garantit une 

séparation entre l’ordonnateur et le comptable.  

 

Par ailleurs, les collectivités peuvent faire appel au Trésorier pour des prestations de conseil et d’assistance en matière 

budgétaire, économique, financière et comptable. A ce titre, une indemnité peut être versée à celui-ci.  

 

Depuis le 15 novembre 2019, Monsieur Jean-Pierre LECUIVRE a pris les fonctions de responsable du centre des 

finances publiques de Brumath, en remplacement de Madame Danièle REITZ. 

 

Il est proposé de verser une indemnité de conseil à Monsieur LECUIVRE. 

 

 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu le décret n°82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités 

territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée 

aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveur des communes et établissements 

publics locaux, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

de solliciter le concours de Monsieur le Trésorier pour assurer des prestations de conseil et d’assistance en matière 

budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983. 
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
13ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Serge SCHAFF 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU HOERDTERWEG – ADOPTION 
D’UNE CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE HAGUENAU   
 

 
 

La Ville de Brumath a inscrit à son programme de travaux 2020 l’aménagement du Hoerdterweg sur sa portion reliant 
l’avenue de Strasbourg à l’aire d’accueil des gens du voyage. L’opération se traduit par l’installation de l’éclairage 
public et des équipements de gestion des eaux pluviales, la reprise de l’enrobé existant et la création d’une piste 
cyclable sur une longueur de 475 mètres. Après les travaux, cette portion de rue intégrera l’intérêt communautaire. 
 
 
Le premier aménagement de la rue relève de la compétence communale, tandis que la création de la piste cyclable 
relève de la compétence intercommunale. 
 
 
Pour réaliser ces travaux, les deux maîtres d’ouvrage ont choisi de se prévaloir des dispositions de l’article L2422-12 du 
Code de la Commande Publique, qui permet, en cas de réalisation d’un ouvrage relevant simultanément de la 
compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, de désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération. 
 
 
C’est dans ce cadre que la conclusion d’une convention de désignation de maîtrise d’ouvrage et de financement est 
envisagée entre la Ville de Brumath et la CAH. 
 
 
Il est proposé que la Ville de Brumath assure la maîtrise d’ouvrage unique de ces travaux. A ce titre, elle sera chargée 
notamment de définir les conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera étudié et réalisé ; de 
choisir les entreprises prestataires ; de signer et de gérer les marchés de travaux ; d’assurer la gestion administrative, 
financière et comptable de la totalité des opérations, y compris pour le compte de la CAH. 
 
 
Le coût prévisionnel de l’opération tel qu’il ressort de l’avant-projet établi par le maître d’œuvre se monte à       338 
400 € TTC, décomposé comme suit : 

- part Ville de Brumath : 262 929,60 € pour les travaux de premier aménagement, 
- part CAH : 75 470,40 € pour la création de la piste cyclable. 

 
 
La CAH versera à la Ville de Brumath sa contribution financière à cette opération d’aménagement selon les modalités 
prévues dans la convention jointe. La Ville de Brumath, en tant que maître d’ouvrage, assurera le préfinancement des 
dépenses de l’opération. 
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
16ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet : DEMANDE DE SUBVENTION ALVEOLE – AMENAGEMENT D’UN 
ABRI A VELOS A STEPHANSFELD 

 

 
 

Par délibération du 18 novembre 2019, la Ville de Brumath a approuvé l’aménagement d’un abri à vélos de 20 places 
Avenue de Strasbourg, à proximité immédiate de la gare de Stephansfeld, pour un coût estimé de 33.000 € HT.  
 
La Fédération Française des Usagers de la Bicyclette (FUB) finance le programme ALVEOLE (Apprentissage et Local VÉlo 
pour Offrir une Liberté de mobilité Econome en énergie) qui a pour ambition d’accélérer la création de places de 
stationnement vélo et d’accompagner au changement de comportement avec un large panel d’actions de 
sensibilisation à l’écomobilité. Le programme vise la création de 30 000 places de stationnement vélo et 
l’accompagnement de 18 000 usagers. Il permet de financer l’acquisition d’un abri et de ses accessoires d’attache des 
vélos à hauteur de 60 %. 
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération se présente comme suit : 
 

POSTES DE DEPENSES 
(par corps de métier) 

MONTANT 
H.T. 

FINANCEMENT  
Taux 

appelé 
MONTANT H.T. 

Acquisition d’un abri à vélos  
et ses accessoires d’attache 

20 500 € 
FUB – programme ALVEOLE 

Autofinancement 
60% 
40% 

12 300 € 
  8 200 € 

Travaux de gros-œuvre et de 
raccordement électrique 

12 500 € Autofinancement 100% 12 500 € 

TOTAL 33 000 € TOTAL  33 000 € 

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu le règlement du programme ALVEOLE, 
Considérant l’éligibilité du dossier d’acquisition d’un abri à vélos pour le site de Stephansfeld, 

Après en avoir délibéré, 
 

SOLLICITE 
une subvention au titre du programme ALVEOLE porté par la Fédération Française des Usagers de la Bicyclette à 
hauteur de 60% du montant HT de l’acquisition de l’abri à vélos et de ses accessoires d’attache. 
 

AUTORISE 
 

Monsieur le Maire à signer tout document administratif et comptable relatif à cette décision.  
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
17ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Serge SCHAFF 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet : CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
MAINTENANCE DES APPAREILS ELEVATEURS 

 

 
 

Afin de répondre à un besoin partagé par la Communauté d’Agglomération de Haguenau (CAH) ainsi que par certaines 
de ses communes membres ou d’autres entités juridiques, il est proposé de constituer entre ces dernières un 
groupement de commandes régi par les articles L. 2113-6 et suivants du Code de la Commande publique. Le 
groupement de commandes a pour objet de coordonner les commandes d’entités juridiques distinctes en vue de la 
passation d’un ou plusieurs marchés avec un même prestataire. 
 
L’achat groupé vise notamment à obtenir de meilleurs tarifs d’une part, et à mutualiser les achats des différentes 
entités d’autre part, favorisant ainsi le respect de leurs obligations de mise en concurrence par l’ensemble des 
membres de la CAH tout en bénéficiant de l’expertise et de l’organisation du coordonnateur. 
 
Le présent groupement est relatif à la passation de marchés ou accords-cadres ayant pour objet la réalisation de 
prestations de maintenance du parc d’appareils élévateurs. 
 
Sur cette base, en plus de la CAH, les collectivités ou entités suivantes ont d’ores et déjà exprimé le souhait de 
rejoindre le groupement de commandes : 

- Ville de Brumath, 
- Commune de Haguenau. 

 
Ce partenariat suppose que les parties signent une convention constitutive du groupement de commandes, dont le 
projet est annexé au présent rapport. Il y est notamment proposé que la Communauté d’Agglomération de Haguenau 
assure la fonction de coordonnateur au sein du groupement. 
 
Chacun des membres du groupement assurera ensuite l’exécution matérielle, administrative et financière du marché 
qui le concerne. 
 
L’objet du groupement portant sur la réalisation de prestations récurrentes, le groupement est constitué pour une 
durée indéterminée, chaque membre ayant la possibilité de se retirer dans les conditions fixées par la convention. De 
nouveaux membres pourront y adhérer en vue de bénéficier des nouvelles consultations mises en œuvre après son 
adhésion. 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
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Département 

du Bas-Rhin 

 

______ 

V I L L E   D E   B R U M A T H 

____________ 

 

Arrondissement de 

Haguenau-Wissembourg 

_______ 

 

 
Extrait du procès-verbal 

des Délibérations du Conseil Municipal 

Convocation du 

04 février 2020 

 

Conseillers désignés : 

             29_______ 

Séance du 10 février 2020 
Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire  

 

Conseillers en fonction : 

             29_______ 

 
19ème point à l’ordre du jour 

 

Conseillers présents : 

  26_ 

 
Rapporteur : Monsieur Serge SCHAFF 

 

Conseillers absents : 3 

dont 2 avec procuration : 

 

 

 
Objet : PERSONNEL : CREATION D’EMPLOIS - APPROBATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 
 

Afin de prendre en compte les éléments suivants, il est nécessaire de procéder à une modification du tableau des 
effectifs : 
L’agent d’accueil social a cessé ses fonctions le 1er janvier 2020. Aussi, pour garantir une continuité de l’action du 
service, il convient de recruter un coordinateur social qui aura en charge la coordination et l’animation de la politique 
sociale de la Ville.  
Il est donc proposé au Conseil Municipal de créer un emploi permanent d’Assistant Socio-éducatif de 2ème classe 
(catégorie A) à temps complet. 
L’actuel Chef de Service de la Police Municipale a demandé une disponibilité pour une durée de 5 ans à compter du 17 
février 2020. Afin d’élargir les possibilités de recrutement sur ce poste, il est proposé de créer les emplois sur le grade 
de Chef de Service de Police Municipale (catégorie B) et sur le grade de Chef de Service de Police Municipale Principal 
de 2ème classe (catégorie B). 
 
Selon le profil du candidat retenu, les emplois non pourvus seront supprimés, après avis du Comité Technique. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services ; 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
de créer les emplois suivants : 
 

- 1 emploi permanent d’Assistant Socio-éducatif de 2ème classe à temps complet, 
- 1 emploi permanent de Chef de Service de Police Municipale à temps complet, 
- 1 emploi permanent de Chef de Service de Police Municipale principal de 2ème classe à temps complet. 

 
APPROUVE 

 
le tableau des emplois du personnel de la Ville, tel que joint en annexe à la présente délibération. 
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